
 
MARS 2013 / ASSEMBLÉE DES GOUVERNEURS DU 20 MARS 2013 

 
L’UQAM a été au centre de la programmation extérieure du festival Montréal en lumière qui s’est déroulé du 
21 février au 3 mars 2013. En arrière-plan, le pavillon Président-Kennedy qui a été le théâtre d’une œuvre 
collective intitulée Totem exquis, un tableau interactif où les festivaliers pouvaient assembler de toutes pièces 

des créatures qui étaient par la suite diffusées en façade de l’immeuble.

RÉUNION DU 20 MARS 2013 

(2013-2-AG) 

INFORMATION 

Sommet sur l’enseignement supérieur 

La présidente de l’Université du Québec a présenté à 

l’Assemblée des gouverneurs les faits saillants du Sommet 

sur l’enseignement supérieur qui s’est tenu à Montréal les 

25 et 26 février 2013.  

 

À l’issue de ce Sommet, le gouvernement a annoncé la 

mise en place de cinq chantiers de travail qui ont pour 

mandat de faire des recommandations au gouvernement. 

Ces chantiers portent sur : 

• une loi-cadre des universités; 

• un Conseil des universités; 

• l'offre de formation collégiale; 

• la politique de financement des universités; 

• l'aide financière aux études. 

 

 

NOMINATIONS 

Assemblée des gouverneurs 

L’Assemblée des gouverneurs a nommé Mme Marjolaine 

Adam, agente de recherche à l’ÉTS, à titre de membre 

invité à cette instance, à la suite de sa désignation  par le 

personnel de soutien du réseau. Son mandat sera d’une 

durée de trois ans, soit du 22 juin 2013 au 21 juin 2016. 

Conseil des études  

L’Assemblée des gouverneurs a nommé M. Aimé Zayed, 

professeur à l’UQTR, et Mme Carole Turcotte, professeure 

à l’UQAM, au Conseil des études comme membres désignés 

par le corps professoral pour un mandat de deux ans, du 

20 mars 2013 au 19 mars 2015. 

Conseil d’administration de l’ÉTS 

L’Assemblée des gouverneurs a recommandé au 

gouvernement la nomination de M. Serge Brasset, 

directeur général du Collège Édouard-Montpetit, au Conseil 

d’administration de l’ÉTS comme membre provenant du 

milieu collégial pour un premier mandat de trois ans. 



 

 
Étudiants du Laboratoire de recherche Télébec en 
communications souterraines (LRTCS) de l’UQAT dans 
la mine-laboratoire de CANMET à Val-d’Or. Cette mine 
expérimentale offre des conditions similaires à une 
mine en opération ce qui permet de tester divers 
équipements avant leur utilisation dans l’industrie. 

AFFAIRES CONCERNANT L’ENSEIGNEMENT ET 

LA RECHERCHE 

Entente entre l’UQAT et l’École Polytechnique de 

Montréal 

Sur la recommandation du Conseil des études, l’Assemblée 

des gouverneurs a autorisé l’UQAT à conclure avec l’École 

Polytechnique de Montréal une entente établissant les 

modalités de collaboration concernant l’extension partielle 

(les deux premières années) à l’UQAT du baccalauréat en 

génie civil de l’École Polytechnique. L’UQAT collabore depuis 

plusieurs années avec l’École Polytechnique pour l’offre en 

tout ou en partie de différents programmes, notamment le 

baccalauréat en génie des mines. 

Émission de diplômes 

L’Assemblée des gouverneurs a décerné 2 158 diplômes à 

des étudiants de l’UQTR (548), l’UQAC (556), l’UQAR (244), 

l’UQO (472), l’ÉTS (327) et la TÉLUQ (11). Depuis sa 

fondation en 1969, l’Université du Québec a délivré  

560 506 diplômes. 

 

 

Ratification des résolutions du Conseil des 
études tenu le 27 février 2013 

L’Assemblée des gouverneurs a ratifié la résolution du 

Conseil des études concernant l’adoption du programme de 

baccalauréat en histoire, culture et société présenté par 

l’UQAM. 

AFFAIRES CONCERNANT L’ADMINISTRATION 

Budget de fonctionnement révisé de l’UQAM 

Sur la recommandation du Conseil d’administration de 

l’UQAM, l’Assemblée des gouverneurs a adopté le budget 

de fonctionnement et le plan d’effectifs 2012-2013 révisés 

au 31 octobre de l’UQAM. 

États financiers au 30 avril 2012 

L’Assemblée des gouverneurs a adopté les états financiers 

audités consolidés et synoptiques au 30 avril 2012 de 

l’Université du Québec et des universités constituantes, 

écoles supérieures et institut de recherche. Conformément 

à la réglementation en vigueur, les états financiers seront 

transmis au ministère de l’Enseignement supérieur, de la 

Recherche, de la Science et de la Technologie (MERST). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


